
LES OFFRES DE PRÉVENTION DE L’ASSURANCE MALADIE POUR LES 16/25 ANS

Examens Assurance Maladie 16  
ans

17  
ans

18  
ans

19  
ans

20  
ans

21  
ans

22  
ans

23  
ans

24  
ans

25 
ans

EXAMEN DE SUIVI MÉDICAL OBLIGATOIRE 100 %  

EXAMEN DE PRÉVENTION SANTÉ 100 %

RENDEZ-VOUS DENTISTE « M’T DENTS » 100 %

SÉANCE CHEZ LE PSYCHOLOGUE* 60 %

Contraception et sexualité Assurance Maladie 16  
ans

17  
ans

18  
ans

19  
ans

20  
ans

21  
ans

22  
ans

23  
ans

24  
ans

25 
ans

1ère CONSULTATION DE SANTÉ SEXUELLE 100 %  

CONTRACEPTION 100 %

CONTRACEPTION D'URGENCE 100 %

PRÉSERVATIFS MASCULINS 100 %

DÉPISTAGE VIH 100 %

Aides à l’arrêt du tabac Assurance Maladie 16  
ans

17  
ans

18  
ans

19  
ans

20  
ans

21  
ans

22  
ans

23  
ans

24  
ans

25 
ans

COACHING TABAC INFO SERVICE  65 %  

SUBSTITUTS NICOTINIQUES  100 %

Vaccinations recommandées Assurance Maladie 16  
ans

17  
ans

18  
ans

19  
ans

20  
ans

21  
ans

22  
ans

23  
ans

24  
ans

25 
ans

HPV (RATTRAPAGE) 65 %  

DTP 65 %

COQUELUCHE 65 %

ROR (RATTRAPAGE) 100% jusqu’à 17 ans
65% à partir de 18 ans

MÉNINGOCOQUE C 65 %

GRIPPE (PERSONNES  À RISQUE) 100 %

COVID-19 100 %

ENTRE 15  
ET 16 ANS

DE 15 À 19 ANS (SI LA VACCINATION N’A PAS ÉTÉ FAITE AVANT 15 ANS)

(*) Psychologue conventionné (après consultation obligatoire d’un médecin : généraliste, pédiatre, scolaire…).
Informations présentées à titre indicatif. Pour toute question, parlez-en à votre médecin, pédiatre ou sage-femme. Réalisation : CPAM des Landes - MAJ : 20/03/2023 - Sur une idée originale de la CPAM de la Côte d’Or. 

DOCUMENT RÉSERVÉ AUX PROFESSIONNELS

SUR RDV AU CENTRE D’EXAMENS DE SANTÉ DE MONT-DE-MARSAN (AU 05 58 85 84 00)

RATTRAPAGE POSSIBLE SI PAS DE VACCINATION DURANT L’ENFANCE.

VACCINATION ANNUELLE (PERSONNES À RISQUE)

PREMIÈRE VACCINATION OU RAPPEL 

RATTRAPAGE POSSIBLE JUSQU’À 24 ANS SI PAS DE VACCINATION DURANT L’ENFANCE.

PRISE EN CHARGE À 100% JUSQU’À 25 ANS (PROTÉGÉE PAR LE SECRET POUR LES MINEUR(E)S)

PRISE EN CHARGE À 100% JUSQU’À 25 ANS (PROTÉGÉE PAR LE SECRET POUR LES MINEUR(E)S)

PRISE EN CHARGE À 100% (SANS ORDONNANCE) PROTÉGÉE PAR LE SECRET POUR LES MINEURES

2 MARQUES DE PRÉSERVATIFS AU CHOIX (SANS ORDONNANCE) EN PHARMACIE

PRISE EN CHARGE À 100% EN LABORATOIRE (SANS ORDONNANCE)

DISPONIBLE AU 39 89 OU SUR L’APPLI TABAC INFO SERVICE

SUR PRESCRIPTION PAR UN MÉDECIN (Y COMPRIS MÉDECIN SCOLAIRE OU DU TRAVAIL), SAGE-FEMME, INFIRMIER, DENTISTE, KINÉ.

1 ENTRETIEN D’ÉVALUATION + 1 À 7 SÉANCES DE SUIVI (SUR PRESCRIPTION MÉDICALE)


